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Communiqués

INSPECTION DES RUCHERS DANS LE CANTON DE VAUD
Par décision du Conseil fédéral, un recensement du bétail et des ruchers aura

lieu cette année dans l'ensemble du pays, le 21 avril prochain.
Les agents recenseurs seront en principe les inspecteurs du bétail pour toutes

les catégories entrant en considération dans ce dénombrement.
Afin de faciliter ces enquêtes, les apiculteurs voudront bien communiquer,

pour le 21 avril, leur nom et adresse, ainsi que l'effectif de leurs ruches à
l'inspecteur du bétail de la commune de situation du rucher.

Exceptionnellement cette année, les inspecteurs des ruchers seront remplacés
par les inspecteurs du bétail pour ces opérations.

Service vétérinaire cantonal, Lausanne.

ASSOCIATION ROMANDE DES APICULTEURS-ÉLEVEURS
Lors de son assemblée générale du 26 novembre 1977, à l'Ecole d'agriculture

de Grange-Verney-sur-Moudon, notre association a formé son comité comme
suit : président : Alexandre Bula, Collège, 1065 Thierrens ; vice-président :

Marcel Charpillod, Terreaux 12, 1510 Moudon ; secrétaire : Roland Fontannaz,
Etang 10, 1094 Paudex ; caissier : Paul Martignier, Les Planches, 1349 Vaulion ;

membres adjoints : Gustave Duruz, 1434 Ependes ; Arnold Roussy, 1836 Rossi-
nière ; Daniel Ramel, 1831 Les Granges/Château-d'Œx ; Patrice Sudan, 1094
Paudex.

Prix des reines et nuclei : en station B : Fr. 30.—. En rucher : libre. Nuclei :

Fr. 25.— le cadre plus reine.
Pour les membres de l'ARAE et du groupement d'élevage Hongrin-Vermeilley :

une course de 2 jours en Alsace s'organise pour les 1er et 2 juillet. Sous la
conduite de M. Gérard Claerr, de Strasbourg, nous serons reçus par un jeune
viticulteur de St-Hyppolite qui monte une exploitation apicole semi-professionnelle

avec élevage de reines et production de gelée royale.
Retenez ces dates, un programme détaillé parviendra à chacun.

Le comité.

STATIONS DE FÉCONDATION DE L'HONGRIN ET DU VERMEILLEY
Dates des montées des ruchettes. Hongrin : 10.6.78 - 24.6.78 - 8.7.78 - 22.7.78 -

5.8.78.
Vermeilley : 3.6.78 - 17.6.78 - 1.7.78 - 15.7.78 - 29.7.78.
Toutes les abeilles des ruchettes montées en stations doivent avoir été traitées

au Folbex.
Une journée de corvées est prévue à la fin de mai pour améliorer l'accès à

l'Hongrin I. Les chefs de groupe seront avertis au moment voulu.
Pique-nique et soupe aux pois.

Le comité.

SECTION DE NYON
Nous rappelons à nos membres qu'un cours pour débutants sera organisé.

Les inscriptions sont à adresser à Théo Ruckstuhl, à 1264 St-Cergues, dès que
possible.

Pour le cours d'élevage de reines, pour apiculteurs expérimentés, les inscriptions
doivent parvenir à Fernand Bovy, à 1261 Le Vaud.

Le comité.
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